
Unenouvellegénéra
lesassurancesà

res
Lescontratsmultisupportsaveccouverture

,

principalement utilisésaujourd
' huipouroffrirdes

ressources garanties à
vie

, pourront-ils redonner
confianceauxépargnants? Appelés« variable
annuities » outre-Atlantique ,

cesnouveaux
contratsvont-ils redynamiser le marchédel

'

assurance viesurle vieuxcontinent?

u

N nouveaugenre
d

' assurancesvieest
apparu . Il garantit

à l

' avanceauxassu
réslesrevenusqu' ils

percevront à compter d

' unâge
déterminé . Ces revenussont
généralement del

' ordrede
4
ou 4

,5

%%duversement
initial.

S'
assurerdesrevenus

après la vieactive
Laréalitéest là : les
incertitudessurlesmontantsdes
retraites

,

l

'

allongement de
l

'

espérance devie
,

la

volatilitédesmarchésfinanciers
obligent , pourfinancerdes
compléments derevenus

,

à

recourir à
d

' autres
mécanismes queceuxoffertspar
lescontrats classiques.

« Chacun estconscientde la

nécessitédedévelopper une
épargne individuelle pour
compenserla baissedeson
pouvoir d

' achat à
la retraite

,

maiscommentprocéder ?

L

' assurance vieconstitueune
desmeilleures solutionsen
termes depatrimoine et

de
fiscalité . Pourtant

,

l

'

épargne
ainsiplacée suffira-t-elle à

assurerunrevenurégulier

toutaulongde la retraite ?

Telleestl

'

interrogation deLa
Mondiale Partenaire
développéedansla brochure de
présentation desoncontratà

ressources garanties : Terre
d

' Avenir . Enréponse ,

ce
nouveau contrat d

' assurance vie
garantit à l

' assuré jusqu' à son
décèsunerente d

' aumoins
4

,5

%% dumontantducapital
investi .

Deuxautrescontrats
proposent dessolutionsdu
même type.

Desrevenusversés
sousla

forme
deretraitspartiels
Importés desEtats-Unis

,

cescontratsdits « variable
annuities » conjuguent
investissement enactions et

garantiepourl

'

épargnant d

' un
complément deressources
durantsavieentière

,

même
encasderetournementdes
marchés.
Lesrevenus garantissont
verséssous la

formederetraits
programmés (

trimestriels
,

semestrielsouannuels
) ,

tant
que le contratdisposed

' une
valeur derachat . Lorsque
l

'

épargne a étéutilisée et que
le contrat n' a plusdevaleur

derachat
,

l

' assureurprend
alors le relaisenversantune
renteviagère jusqu' audécès.

Décryptage
decesproduits
Société d

' actuariat conseil et

d

'

ingénierie , Optiminda

étudié l

' innovation que
représentent lescontrats à

garantiederevenussurle marché
del

'

épargneretraite.
« Cesproduits sontdes
optionspermettantde
sécuriser l

' investissement
,

notamment pendantla phasede
constitutiondela rente.
Développées et implantées
auxEtats-Unis et auJapon ,

cesoptionscommencent à

émergerenEuropeet
en

France . »

Optimind poursuitainsison
explication :

« Mêmesi de
nombreusesspécificités
peuvent êtredéployées ,

onpeut
considérer qu' il existequatre
typesd

'

options dits " variable
annuities " aujourd ' huisur
le marché »

:

" GMDB
(

Guaranteed
Minimum DeathBenefit )

ou
capitalminimumencasdedécès.
Cettegarantie permet de
protégersoncapital touten
restant exposéaumarché

;

" GMABouGMSB
(

Guaranteed Minimum Accumulation
Benefit ouGuaranteed
Minimum Surrender Benefit)

. Ces
deuxoptions ,

à
destination

dejeunesinvestisseurs
,

donnent la possibilité degérer
lesphases d

' accumulation de
l

'

épargne ;

" GMIB
(

Guaranteed
MinimumIncomeBenefit )

ou

garantie derevenuminimum
à unedatefixée .

Ceproduit
permetdepercevoir unerente

à vie
, parle versement d

' une
renteviagère indépendante
dela performance des
marchés

,

et sepositionne comme
une alternative auxfondsde
pension classiques ;

" GMWB
(

Guaranteed
MinimumWithdrawalBenefit )

ou
capitalminimum encasde
retraitspartiels toutaulong
dela vieducontrat . Ce
produit garantitlesretraits
effectuéssurle

contrat
,

habituellement après unepériode de
différé

, indépendamment de
la performance desmarchés.
Onpeutainsi gérersaretraite
à songré.
Commelesplans d

'

épargne
logement ,

cesproduits
comportent deuxphases :

- unepériodedevalorisation
del

'

épargne ;

- unepériodederestitution
desrevenus.
Selonlescontrats

,

le calcul
dela renteestplusoumoins
complexe .

Eneffet
, plusieurs

paramètres sont à prendre
encompte :

le capital investi
,

le capitaldisponibleau
momentdela

transformation
enrente

,

l

'

âgeet
le sexede

l

' assuré quidéterminent sa
durée devierestante

,

c'

est-àdire la période deversement
dela rente.

Troiscontrats
proposés enFrance

Actuellement
,

troisassureurs
français proposent ces
contrats d

'

épargneretraite
innovants.

tiondecontrats :

sourcesgaranties
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EnFrance
,

Axa
a étéle

premier à selanceren2008
,

avecsoncontratAccumulator
Retraite

(à

l

' heureactuelle
nondistribuéparle réseau
descourtiers

et CGPI
).

AGF
( aujourd

' huiAllianz
)

a

suiviavecle contrat Allianz
Retraite Invest4life (

voir /
C

n?711
,

p

.
14

)

. Enfin
,

La
MondialePartenairea conçu
le contratTerre

d

' Avenir.

Lagarantie
resteonéreuse
L

' innovation résidedansles
deuxgarantiessuivantes :

-

la première permetde
revaloriser le complément de
ressources

et protège l

'

assuré
encasdebaisse desmarchés

;

-

la seconde permet , lorsque
le capitalducontratest
inexistant

(

il
a été

entièrement distribué
, parexemple ,

parceque l

' assurévittrès
longtemps ouparcequeles
marchés financiersontbaissé

et faitperdreducapital ) ,

de

t lesautressolutionsretraite?

Lesparticuliers et lestravailleurs
indépendantsontdéjàdessolutionsd

'

épargne
retraiteà

leurdisposition :

-

le PERP
, largementouvert

, quipermetsous
certaines limitesdedéduiredesonrevenu
imposable lesversementseffectuéspourpréparersa
retraite

.
Sasortie sefaitsous

la forme d

' une
renteviagèreimposéecomme unepensionde
retraite

;

-

le contratMadelin
,

destinéauxnon-salariés
,

quioffre une fortedéductiondescotisations
versées

.
Aumomentdela cessation d

' activité
,

sa
sortie s' effectue sous la forme d

' unerente
imposée commeunepensionderetraite

;

-

le pland

'

épargneretraitecollectif
(

PERCO
)

,

quidonnela possibilité auxsalariésdedéfisca

remplacer le complémentde
ressources parunerente
viagèredumêmemontant

. En
contrepartie decettedouble
garantiequisécuriseles
revenus distribués

,

lesassurés
doiventsupporterdesfrais
spécifiques sur

l

'

épargne :

1

,4

%%chezAxa
,

entre 0 ,49 et

3 ,58%%chezAGF
,

et
entre

0

,5

et 1 ,25%% à LaMondiale
Partenaire . Cesfrais
supplémentaires varientenfonction
dusupport financierchoisi
parl

' assuré
,

desonâgeet de
sonsexe . Exemple ducontrat
Terre d

' Avenir :

-

si l

' assuré retientl

'

âgede
60anscommedatede
versement desrevenus

,

il peut
choisirsoitunprofilé
prudent

,

soitunfonds profilé
équilibre . Dansle premier
cas

,

sesfrais
,

autitredela

garantie ,

serontde0 ,75%%

paran . Dansle second
,

ils

serontde1 ,25%%surles
encours decefondsprofilé ;

-

si l

' assuré retientl

'

âgede
65anscommedatedeverse

ment desrevenus
,

il peut
choisirunfondsprofilé
prudentouunfondsprofilé
équilibre

,

ouencore unprofilé
dynamique . Dans le premier
cas

,

sesfrais
,

autitrede
la

garantie ,

serontde
0 ,50%%

paran . Dans
le deuxième

,
ils

s' élèveront à
0 ,75%% .

Et dans
le troisième

,

à 1 ,25%%.

Bienentendu
,
lesfrais

classiques (

notamment lesfrais
d

' entréeet lesfraisannuels
degestion )

s' ajoutent . Les
règlesdetransmissionet

d

' exonérationsuccessorale
sontidentiques à cellesen
vigueursurlescontrats
multisupportsclassiques : encas
dedécèsde

l

' assuré
,

l

'

épargne restanteseratransmise
auxbénéficiairesavecles
mêmesfranchises.

Desformules
séduisantespour
lespartenaires
Lesassurances à ressources
garantiesdevraient apporter

liserl

' intéressement et

/

ou
la participation

,

et

deprofiter d

' unversementcomplémentairede
l

'

employeur (

abondement
)

. Lasortiepeutse
réaliser encapitalouenrenteimposée commeune
pensionderetraite .

C' estunesolution
extrêmementefficace et largementouverte

;

- lescontratsspécifiquesderetraiteen
entreprise , quipermettent deseconstituerun
complémentderetraitefinancéparlesentreprises :

articles 39et 83principalement . Hélas
,

tous les
employeurs neproposentpascescontrats . Ils
lesréserventtropsouventauxcadres dirigeants.
Rappelonségalement l

' existence decontrats
particuliers ,

notammentla Prefonpourles
fonctionnaireset assimilés

,

la retraitemutualistedu
combattant

,

etc .
?

desclients intéressants aux
conseillers . L

' investissement
minimumesteneffetfixé

à

30000- chezAxaet AGF
,

et

à 100000- à LaMondiale
Partenaire.
Ces contratss' adressent
principalementauxpersonnes
installéesdans la vieactive

et bénéficiantdecapitaux
confortables . Si l

'

âge d

'

entrée minimum
,

chezAxa
,

est
fixé

à 25ans
, pourune

sortieentre55
et 75ans

,

il est
évidentquecesontplutôt
desassurésde45 à 60ans
quisouscriventcegenrede
contrats.
AvecInvest4life (

AGF
) ,

il

fautquele souscripteursoit
âgéd

' aumoins45ans . Pour
commencer à percevoirdes
revenus

,

l

' assuré doitêtre
âgéauminimum de58anset

aumaximumde75ans . Le
complémentderessources
correspond à

4 %%ducapital
constitué à

la souscription . """
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Larenteviagèreest-ellepréférable?

Avec
unerenteviagère ,

un«

variableannuities »

. Afinde
assuréâgépeutavoirundéterminerle

montantdela

complémentderessourcesrenteviagère ,

lescoefficients
plusimportantqueceluiquiluidetransformationsuivants
seraitapportéparuncontratsontutilisés :

AgeHommeFemme
65ans 5 ,7272%%5 ,1507%%

70ans 6 ,8766%% 6 ,0360%%

75ans8 ,5883%%7 ,3797%%

80ans11,4041%% 9 ,5017%%

Exemple : unhommede65ansquidésiretransformer100000- en
renteviagèrepercevraunmontantde5 727- paran.
Lecomplément deressourcesapportéparlescontrats «

variable
annuities » correspondà

unpourcentagemoindre : 4 %%chezAGF
,

4

,5

%%à

LaMondialePartenaire.
Mais le pointnoirdela renteviagère ,

c'
estl

' aliénationtotaledu
capital . L

' assurénedisposeplusd

' aucuncapital restant
,

alorsqu'avec
le

contrat« variableannuities »

,

il peutespérertransmettre
à

ses
bénéficiaires le capitaldisponible ,

à
moinsquecelui-cinesoit

complètementépuiséparlesrevenusversés.

Facilesà
vendre

,

ces
contratspermettent
aussideconserver
longtempsle

client

"""AvecTerred

' Avenir
(

La
MondialePartenaire

)

,

les
revenussontattribuésà

hauteurde4

,5

%%dela valeur
derachatauminimum .La
perceptionderevenusne
peutavoirlieuqu' à partirde
60ou65ans

,

auchoixde
l

' assuré.

Uncontrat
parfoiscompliqué
Attention

,

cettecatégoriede
contratsdoitêtresimpleà

expliquer ,

cequin' estpasle

casd

' Accumulator
(

Axa
).

Lescomplémentsde
ressourcesgarantisy

sontfixésdès
l

' adhésionenfonctiondu
capitalinitialinvesti

,

del

'

âge
d

' entréedel

' assuréet deson
âgedesortieà la

datedemise
à dispositiondescapitaux.
Parexemple ,

à
35ans

,

un
investissementinitialde
30000- permettraun
complément deressourcesgaranti

à
viede164- parmois

(

6

,5

%%ducapitalversé
,

mais

après25ansd

' attente
)

, pour
unemiseà dispositionà

60ans
,

ouuncomplément de
203parmois

(

8 ,12%%du
capitalversé

,

maisaprès
30ansd

' attente
)

, pourune
perception à partirde65ans.
Autreexemple ,

à 50ans
,

un
investissementinitialde
100000E

,

enpériodede
marchésboursiers troublés :

l

'

épargnedel

' assuré a

fortementdiminué
,

maisl

'

assureurgarantitune
revalorisation de2 %%paran

( hypothèse
quivarieselonlesconditions
financièresaumomentde
chaqueversement

)

. Ducoup,

à
65ans

,

le capital
constitutif s' élève à

134586 E

,

cequi
permetdeservirun
complémentderessourcesde6056
paran

(

revenusde4 ,49%%

ducapitalconstitutifet de
6 ,05%%ducapitalversé

)

. A

88ans
,

l

'

épargnedel

' assuré
estépuisée et

l

' assureur
prendalorsle

relaispourle

mêmemontant
(

6056
chaqueannée

)

,

et
celajusqu' au

décèsdel

'

épargnant.
Lecalculdescompléments
deretraitesurle contrat
Accumulator d

' Axaesttrop
compliqué . A

moinsd

' avoir
sacalculetteouson
ordinateur

,

le
conseillernepeutpas

indiquerauclientle montant
minimumdeson
complémentderetraite .

Heureusement
,

lescontratsd

' AGFet

deLaMondialePartenaire
sontplusaisés . CeluideLa
MondialePartenaire garantit
du4

,5

%% .
Ainsi

,

un
versementde100000donne
unerenteminimaleà viede
4 500E.

Desassurances
auxmultiplesatouts
Facilesà

vendre
,

lescontrats
à garantiesderevenus
permettentaussià l

' assureuret

auconseillerdeconserver
longtemps le

client . Laseule
objectionquel

' onpuisseleur
faire

,

c' estqu' endépitde
leurbut«

retraite »

,

les
versementseffectuéssurces
contratsnebénéficientpasde

la possibilitédedéduireles
cotisationsversées

,

comme
lesPERPoulescontrats
retraiteMadelin

(

voir
encadré pageprécédente )

. En
revanche

,

ils peuventêtre
souscritslibrementpour
soimême

,

sonconjoint ,

son
concubin

,

oupourtoute
personnedontonvoudrait
améliorer lesrevenus.
Ducôtédela gestion
financière

,

c' est la simplicitéqui
prédomine .

L

' assurén'
a pas

à choisirparmidescentaines
defonds

:
l

' assureurmetà
sa

dispositionquelquesfonds
profilés . Cetypedecontrats
estunproduitclairet facileà

expliquer : le complémentde
ressourcesprofite
durablementdesopportunités
positivesdesmarchésfinanciers

,

sansjamaisensubirles
baisses . Lecapitalconstitué
restedisponibleencasde
besoin

,

à savaleurderachat.
Précisonsquele débutde
perceptionducomplémentde
ressourcesestindépendantde

la liquidationdela retraite
,

tandisquelescontrats
spécifiques ,

commele
PERPoula

retraiteMadelin
, exigentune

cessationd

' activité.

Cescontratspeuventaussi
êtresouscritstardivement :

jusqu' à 73anschezAxaou
75ansauxAGFet à

La
MondialePartenaire.

Lesréponsesaux
attentesdumarché
Lemarchédel

'

épargne
retraiteenFranceprésente
desparticularités :

un
accroissementdunombrede
retraités

( quirecherchentdes
complémentsderevenus

)

,

une
préparationtardivedesa
retraite

,

et
surtoutuncertain

conservatismeenmatièrede
produits d

'

épargneretraite.
Onconstateunmanquede
vitalitédanscesecteur .

«
Les

produits
" variableannuities "

pourraientdoncredynamiser
le marchédescontratsen
unitésdecompteenFrance.

L

' innovationestunedes
solutionspourrelancerle

marché et
seréadapteraux

besoinsdesclients »

,

conclut
Optimind .

D

' ailleurs
,

selon
lesassureursquioffrentces
contrats

,

lesdébutsde
commercialisationsont
exceptionnels

,

cequiindiqueun
immensebesoinpourcetype
deproduits . Lanouvelle
générationdecontratsvie
devraitêtreuneaubainepour
lesassurés

,

leursconseillers
et lesassureurs . Il n'

y

a plus
qu' à

attendrequecesderniers
créentdesproduits
concurrentiels et adaptésaux
exigencesdesfutursseniors.
Danslesmoisquiviennent

,

d

' autrescontratsdecegenre
devraientfaireleur
apparition . LesnomsdeGenerali
et deGroupamacirculent

,

maisplusieursintervenants
avouentêtreenphasede
réflexion .

Ainsi
,

Nortia
chercheactuellement à adapterce
typedecontratsaux
conseillersindépendants . Très
attendueparlesCGPI

,

cette
versionpourraitêtredisponible
dèsoctobre2009 .

?

BernardLeCourt
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